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Protocole de récupération de reptiles 

Faisant suite aux appels de particuliers découvrant des reptiles à leur domicile, nous sommes sollicités soit

directement, soit par les pompiers afin de les capturer et les déplacer.

Dans un 1er temps, si cela est possible, nous demandons aux personnes de faire une photo de l’animal pour

déterminer avec précision l’espèce concernée.

Dans un 2ème temps, si l’intervention s’avère nécessaire, nous nous rendons sur place.

Si la capture s’avère justifiée, des pinces de contention et des crochets de manipulation sont utilisés.

Les animaux capturés sont placés dans des sacs en toile fermés à l’aide de lien puis installés dans une caisse

isotherme sanglée.

Des affichettes sont placées sur la caisse indiquant « animaux potentiellement dangereux ».

Le véhicule utilisé pour le transport est celui du CSOS : véhicule identifié « urgence faune sauvage ».

Le relâché se fait dans la foulée dans un environnement adapté à l’espèce.

Depuis le début du CSOS en 1981, aucun individu blessé n’a été accueilli dans notre centre de sauvegarde.

Ce sont uniquement des animaux qui ont accidentellement pénétrés dans des habitations effrayant ainsi les

propriétaires qui ont, pour la plupart, aucune connaissance de ces animaux.


